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D
formation au CPJEPS, BPJEPS, DEJEPS OU DESJEPS

«
substantielle

ou plusieurs fon
de santé invalidant » - -
Textes de référence : 
Loi n°2005- -44, A.212-45 

ative peuvent être 
aménagés par décision du Délégué régional le de France 
(DRAJES).

e inscription 
auprès du CREPS, et autre organisme concerné. La prise de rendez-vous avec les 

médecins agréés FFH ou FFSA et les personnels compétents de la DRAJES doit être anticipée. Si vous êtes inscrit au 

en charge effective de ces reports, des places réservées aux candidats en situation de handicap seront garanties sur 
chacune des sessions TEP organisées.

Ci- : 
s des épreuves en amont des épreuves et de entrée en 

formation.

Le formulaire de demande vous sera communiqué après entretien téléphonique avec les personnels compétents du 
pôle Formation /Certification de la DRAJES. 
Ci-après les adresses courriels des contacts DRAJES :
drajes-idf-fc@region-academique-idf.fr
catherine.cretinoir@region-academique-idf.fr

ion souhaitée et sur le déroulé de formation à aménager 
en fonction de la situation de handicap présentée. La reconnaissance qualifiante en tant que travailleur en situation 
de handicap (RQTH) sera en parallèle abordée. 
A savoir : 

Si vous êtes détenteur de la RQTH, il vous faudra présenter le document au médecin agréé par la FFH ou la FFSA lors 
de la consultation ;

la RQTH, vous devrez vous rapprocher de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH) de votre domicile pour engager la procédure.

il vous sera demandé de présenter une attestation indiquant le taux 
; document délivré par l Maladie (CPAM).

La prise de contact peu depuis votre compte AMELI ( Assurance Maladie) ou 
par le biais de votre médecin traitant qui peut adresser la demande au médecin conseil de votre CPAM de 
rattachement.
Le formulaire de demande vous sera transmis par courriel dès lors que le cadre de cette première étape est respecté.

ATTENTION /!\
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Le formulaire de demande, pour complétude, doit être Dr Frédéric
RUSAKIEWICZ ou en second recours du Dr Béatrice DAVENNE, médecins agréés par la fédération française handisport 
(FFH). , il vous faudra prendre attache avec le Dr Nathalie 
CATAJAR, médecin agréé par la fédération française du sport adapté (FFSA). 
Il est nécessaire lors de cette entrevue, que le professionnel de santé puisse disposer de éléments qui 
vous sont propres , afin de certifier la situation de handicap avancée
auprès du DRAJES. 
Le dossier doit être ensuite envoyé à l'adresse suivante :
DRAJES Ile-de-France
Pôle Formation/Certification
6/8 rue Eugène Oudiné CS 81360
75634 PARIS Cedex 13
Ou par retour de courriel aux adresses mails citées plus haut.

A réception du dossier, vous êtes susceptible d'être convoqué à la DRAJES, afin d'échanger sur les aménagements à 
considérer.

pour fonder sa décision. En effet, le Délégué régional 
-44 avec 

ouvertes par la possession du diplôme ; ceci afin de préserver votre intégrité physique et/ou morale au sein du secteur 
professionnel choisi.

Il convient de rappeler ; seuls des aménagements qui peuvent porter 
sur les tests de vérification des exigences préalables, les tests de sélection, le cursus de formation et les épreuves 
de certification peuvent être proposés.

En dernier lieu, la décision du Délégué régional académique vous sera notifiée par courriel, en parallèle de l'organisme 
de formation chargé de mettre en place les aménagements accordés.

Pour information, vous trouverez ci-dessous les contacts des MDPH franciliennes : 

MDPH Paris 01 53 32 39 39 contact@mdph.paris.fr

MDPH Seine et Marne 01 64 19 11 40 http://www.mdph77.fr/

MDPH Yvelines 08 01 80 11 00 autonomie78@yvelines.fr

MDPH Essonne 01 60 76 11 00 mdphe@cd-essonne.fr

MDPH Hauts-de-Seine 01 41 91 92 50 mdph@mdph92.fr

MDPH Seine-Saint-Denis 01 43 93 86 86 info@place-handicap.fr

MDPH Val-de-Marne 01 43 99 79 00 mdph94@valdemarne.fr

MDPH Val- 01 34 25 16 50 maisonduhandicap@valdoise.fr

A réception du dossier, 
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III Veuillez trouver ci-après une synthèse des étapes de la procédure DRAJES appliquée III

Contacter la DRAJES IDF par courriel 
catherine.cretinoir@region-academique-idf.fr

drajes-idf-fc@region-academique-idf.fr

Entretien téléphonique / La DRAJES IDF prend contact avec vous

Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH)

Transmission du formulaire par la DRAJES IDF

Consultation du médecin agréé (FFH/ FFSA)

Transmission du dossier complet à la DRAJES IDF par courriel
catherine.cretinoir@region-academique-idf.fr

drajes-idf-fc@region-academique-idf.fr

Proposition des aménagements au Délégué régional académique 
pour avis et validation

Démarches auprès de la 
MDPH en cours + Attestation 

taux 

                                          
Transmission du document

OUI RQTH NON pas de RQTH

Notification de la décision des aménagements des épreuves par 
retour de mail

Après instruction du dossier, convocation à la DRAJES IDF

1ère étape

4ème étape

3ème étape

2ème étape


